
Message du président par intérim

Le 26 février 2018, Elizabeth M. Walker a été nommée juge de la Cour 
fédérale du Canada alors qu’elle était la présidente du CEE. Entrée en 
fonction au CEE en octobre 2014, elle a exercé son mandat de trois ans 
à titre de présidente, poste qu’elle a continué d’occuper pendant le 
processus de sélection du prochain titulaire.

Le 18 juin 2018, j’ai été nommé président par intérim pour un mandat d’un an. 
J’avais déjà été président par intérim du CEE d’août 2013 à août 2014, après 
y avoir travaillé en tant que directeur exécutif et avocat principal à partir de 
septembre 2008. J’exerce mes fonctions actuelles alors que je suis en congé 
autorisé de mon poste d’ombudsman adjoint de la Colombie-Britannique.

Je tiens à féliciter la juge Walker en mon nom et en celui des employés 
du CEE, lesquels sont fiers d’avoir travaillé avec elle pour contribuer à 
une nouvelle jurisprudence qui témoigne avec éloquence de son souci 
de l’excellence en droit administratif.

David Paradiso
Président par intérim
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Le Comité externe d’examen de la GRC (CEE) procède à l’examen indépen-
dant et impartial d’appels de certaines décisions rendues à la GRC en matière 
de travail et d’emploi, une fonction que lui confèrent la Loi sur la GRC et 
le Règlement de la GRC. Après l’examen d’un dossier, le CEE présente ses 
conclusions et recommandations au commissaire de la GRC ou au décideur 
délégué au sein de la Gendarmerie, qui rend ensuite une décision définitive.

Le CEE se penche notamment sur les types de dossiers suivants :

• dossiers relevant de la Loi sur la GRC en vigueur – appels de déci-
sions relatives à des enquêtes sur le harcèlement, de décisions de
licencier un membre de la GRC (en raison, par exemple, d’une défi-
cience ou d’un rendement insuffisant), de décisions de congédier un
membre de la GRC ou de lui imposer une pénalité financière pour
inconduite ainsi que de décisions de cesser le versement de la solde
et des indemnités d’un membre suspendu;

• dossiers relevant de l’ancienne Loi sur la GRC (c.-à-d. les dossiers ouverts
avant que la loi soit modifiée à la fin de 2014) – appels en matière dis-
ciplinaire et appels de décisions initiales rendues sur diverses questions
contestées par voie de grief (p. ex., harcèlement, renvoi pour raisons
médicales ainsi que demandes d’indemnité de déplacement, de réin-
stallation ou de poste isolé).

Dans le présent Communiqué, vous trouverez les résumés des dernières 
conclusions et recommandations présentées par le CEE. Vous pourrez 
aussi y lire les résumés des décisions définitives rendues à la GRC dans 
les dossiers récemment examinés par le CEE. Pour en savoir plus sur le 
CEE et les dossiers qu’il examine, veuillez consulter le site Web suivant : 
http://www.erc-cee.gc.ca/index-fr.aspx.
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Conclusions et 
recommandations

Au cours des mois de janvier à mars 
2018, le Comité externe d’examen de 
la GRC (CEE) a émis les conclusions et 
recommandations suivantes  :

Dossiers relevant des dispositions 
législatives en vigueur

C-019 Décision d’une autorité 
disciplinaire/ 

 délais de prescription 
En juin 2015, l’appelant devait assister à quatre 
procès à la cour des infractions routières. Il 
avait reçu des avis d’audience à propos des 
quatre dossiers, mais ne s’était pas présenté en 
cour. En juillet 2015, il a obtenu une fiche de 
rendement (formulaire no 1004) indiquant qu’il 
avait mentionné avoir oublié de se présenter 
en cour. L’appelant a été avisé que l’omission 
d’assister à des procès, y compris ceux à la 
cour des infractions routières, constituait 
un manquement grave. En septembre 2015, 
l’appelant a omis encore une fois de se 
présenter à la cour des infractions routières 
pour assister à trois procès. Il avait été informé 
de son obligation dans des courriels envoyés 
par son officier hiérarchique et la préposée à 
la surveillance. Dans un texte narratif présenté 
un mois plus tard, l’appelant a indiqué qu’il 
ne s’était pas présenté à la cour des infractions 
routières en septembre parce qu’il avait été 
affecté au quart de nuit jusqu’à 6 h et qu’il ne 
se souvenait plus qu’il devait se présenter en 
cour à 9 h 30.   
 
L’appelant a fait l’objet d’une allégation au 
titre de l’article 4.2 du code de déontologie 
(diligence dans l’exercice des fonctions du 
membre). Il a présenté des observations lors 
d’une rencontre disciplinaire. L’intimé a conclu 
que l’allégation était établie et a imposé une 
confiscation de la solde pour une période de 
deux jours. L’appelant a obtenu la décision le 18 
janvier 2016 et a interjeté appel de la conclusion 
selon laquelle l’allégation était établie. Il n’a pas 
interjeté appel de la mesure disciplinaire.  

Conclusions du CEE : Après examen du 
dossier, le CEE a remarqué que l’appelant 
avait présenté son appel une journée après 
l’expiration du délai prescrit de quatorze 
(14) jours. Le CEE a demandé deux fois à 
l’appelant de présenter des observations 
pour expliquer son retard, ce qu’il n’a pas 
fait. Le CEE a conclu que l’appelant avait 
présenté son appel après l’expiration du délai 
prescrit. Il a également déclaré, vu l’absence 
d’explications de la part de l’appelant, qu’il 
n’y avait pas de circonstances exceptionnelles 
en l’espèce qui justifieraient une prorogation 
du délai en vertu de l’alinéa 29e) des CC 
(griefs et appels). 

Recommandations du CEE : Le CEE 
recommande au commissaire de rejeter 
l’appel.

Décision du commissaire de la GRC : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

En juin 2015, l’appelant devait assister 
à quatre procès à la cour des infractions 
routières, mais il a oublié de se présenter en 
cour même s’il avait reçu des avis d’audience. 
En juillet 2015, il a obtenu une fiche de 
rendement, soit le formulaire no 1004. Il a été 
avisé que l’omission d’assister à des procès, 
y compris ceux à la cour des infractions 
routières, constituait un manquement grave. 

En septembre 2015, l’appelant devait se 
présenter à la cour des infractions routières 
pour assister à trois procès. Il a omis encore 
une fois de s’y présenter, même si son chef 
de veille et la préposée à la surveillance 
le lui avaient rappelé. Le 21 octobre 2015, 
l’appelant a rédigé un texte narratif dans 
lequel il expliquait qu’il ne s’était pas 
présenté à la cour des infractions routières 
en septembre 2015 parce qu’il avait été 
affecté au quart de nuit jusqu’à 6 h et qu’il 
avait oublié qu’il devait se présenter en cour 
à 9 h 30.  
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Le 30 octobre 2015, le chef de veille de 
l’appelant a informé l’intimé que l’appelant 
ne s’était pas présenté en cour comme prévu, 
avec documents à l’appui. L’intimé a examiné 
les renseignements lui ayant été fournis 
et a conclu qu’à première vue, il y avait 
suffisamment d’éléments de preuve justifiant 
la tenue d’une rencontre disciplinaire pour 
examiner si l’appelant avait :  

Allégation no 1 : omis de se présenter 
à la cour des infractions routières 
comme prévu, même s’il en avait 
été avisé en bonne et due forme, en 
contravention de l’article 4.2 du code 
de déontologie. 

Après avoir entendu les observations de 
l’appelant lors d’une rencontre disciplinaire 
tenue le 14 janvier 2016, l’intimé a conclu 
que l’allégation était établie. Il a imposé une 
mesure disciplinaire, soit une confiscation 
de la solde pour une période de deux jours. 
Seule la conclusion de l’intimé a été portée 
en appel.  

Le Comité externe d’examen de la 
Gendarmerie royale du Canada (CEE) a 
examiné le présent appel en application de 
l’article 45.15 de la Loi sur la GRC. Le CEE a 
recommandé que l’appel soit rejeté, puisqu’il 
n’avait pas été présenté dans le délai de 14 
jours visé à l’article 22 des CC (griefs et appels). 

L’arbitre de l’appel en matière de déontologie 
a suivi la recommandation du CEE. Il a 
examiné s’il y avait lieu de proroger le délai 
en vertu du pouvoir délégué que lui conférait 
l’alinéa 29e) des CC (griefs et appels). Bien 
que le CEE lui ait donné deux fois l’occasion 
de présenter des observations sur la question 
du respect du délai prescrit, l’appelant n’a pas 
justifié ni expliqué pourquoi il avait présenté 
son appel après l’expiration de ce délai. 
L’arbitre de l’appel en matière de déontologie 
a conclu qu’il n’y avait pas de circonstances 
exceptionnelles justifiant une prorogation du 
délai. L’appel a été rejeté.

C-020 Décision d’une autorité 
disciplinaire/ 

 Bien-fondé du renvoi 
  
  

Une enquête pour manquement au code 
de déontologie a été demandée, par lettre 
de mandat, sur une allégation (l’allégation) 
selon laquelle l’appelante s’était comportée 
d’une manière susceptible de jeter le 
discrédit sur la GRC en contravention de 
l’article 7.1 du code de déontologie. À la 
suite d’une rencontre disciplinaire, l’intimé 
a conclu que l’allégation était établie 
et a imposé une mesure disciplinaire à 
l’appelante, soit une réduction de la banque 
de congés annuels de 80 heures (la décision).  
 
L’appelante a porté la décision en appel. 

Conclusions du CEE : Le CEE a indiqué qu’il 
recevait tout appel relatif aux mesures 
disciplinaires visées aux alinéas 45.15(1)
a) à e) de la Loi sur la Gendarmerie royale 
du Canada ou aux conclusions qui les ont 
justifiées. Le présent appel en matière 
de déontologie n’entrait pas dans le 
champ d’application des alinéas 45.15(1)
b) à e) de la Loi, puisqu’ils concernaient la 
rétrogradation, l’ordre de démissionner, une 
recommandation de congédiement et le 
congédiement, soit des mesures disciplinaires 
qui n’étaient pas en cause en l’espèce. 

Le CEE a examiné si l’appel, qui concerne 
l’imposition d’une réduction de la banque 
de congés annuels de 80 heures, pouvait lui 
être renvoyé au titre de l’alinéa 45.15(1)a) 
de la Loi, qui fait mention d’une « pénalité 
financière qui excède une somme équivalente 
à une journée de salaire du membre ». Le CEE 
a conclu que l’alinéa 45.15(1)a) n’englobait 
pas une réduction de la banque de congés 
annuels. Bon nombre de mesures disciplinaires 
entraînent des conséquences financières pour 
le membre visé, sans qu’elles constituent 
une pénalité financière touchant la solde 
de ce membre ou à déduire de celle-ci. Les 
articles 4 et 5 des Consignes du commissaire 
(déontologie) énoncent les différentes mesures 
disciplinaires que peuvent imposer certaines 
autorités disciplinaires. Ces articles établissent 
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clairement une distinction entre une pénalité 
financière à déduire de la solde du membre 
visé et d’autres mesures disciplinaires ayant 
des conséquences financières réelles ou 
potentielles pour ce membre, telles que 
l’inadmissibilité à toute promotion, le report 
de l’augmentation d’échelon de la solde, 
le retour à l’échelon de la solde inférieur 
précédent et une réduction de la banque de 
congés annuels. Cette distinction est éclairante, 
car elle montre qu’une pénalité financière à 
déduire de la solde du membre visé constitue 
bel et bien une mesure disciplinaire distincte 
d’une réduction de la banque de congés 
annuels et des autres mesures disciplinaires 
qui, outre leur effet immédiat, ont aussi des 
conséquences financières indirectes pour ce 
membre. Au titre de l’alinéa 45.15(1)a) de la 
Loi, le CEE reçoit uniquement les appels relatifs 
à une pénalité financière qui excède une 
somme équivalente à une journée de salaire à 
déduire de la solde du membre.

Recommandation du CEE : Le présent 
appel en matière de déontologie ne peut 
faire l’objet d’un renvoi devant le CEE. 
Par conséquent, le CEE n’est pas habilité à 
l’examiner plus en détail ni à formuler une 
recommandation à son sujet.

NC-009 Harcèlement   
  

 
L’appelant a déposé une plainte de harcèlement 
selon laquelle un collègue (le défendeur) 
l’avait rabaissé, menacé et maltraité au cours 
d’une réunion avec une représentante d’un 
organisme partenaire et lors de conversations 
en présence d’autres membres. Au terme d’une 
enquête, l’intimé a conclu que la plainte de 
harcèlement n’était pas fondée (la décision). 
L’appelant a interjeté appel de la décision 
dans le délai imparti. Il soutient que l’intimé a 
commis une erreur en évaluant les allégations 
de harcèlement séparément, en concluant 
qu’un prétendu incident n’était pas assez grave 
pour constituer du harcèlement en soi et en se 
fondant sur l’intention du défendeur lors d’une 
réunion en cause. En outre, l’appelant soulève 
une question d’équité procédurale : 
il affirme que des notes rédigées par son 

supérieur ont été communiquées une fois la 
décision rendue, mais qu’elles auraient dû être 
à la disposition de l’intimé pendant le processus 
décisionnel.

Conclusions du CEE : Le CEE a conclu que 
l’absence des notes du supérieur de l’appelant 
parmi les documents soumis à l’intimé ne 
constituait pas un manquement à l’équité 
procédurale envers l’appelant, puisque les 
questions soulevées dans ces notes avaient 
été traitées dans d’autres éléments de preuve 
soumis à l’intimé. Néanmoins, le CEE a conclu 
que ces notes devraient être admises et 
prises en considération par l’arbitre dans son 
examen du présent appel.

Le CEE a conclu que l’intimé n’avait pas 
commis d’erreur en évaluant les allégations 
de harcèlement. L’intimé a plutôt examiné 
chaque allégation séparément (une étape 
essentielle de l’évaluation d’une plainte de 
harcèlement). Il a aussi compris et respecté 
l’obligation de considérer tous les incidents 
de prétendu harcèlement dans leur ensemble. 
En outre, l’intimé n’a pas commis d’erreur 
en évaluant certains éléments de preuve, 
puisque son appréciation de ces éléments de 
preuve n’a entraîné aucune erreur manifeste 
et déterminante. De plus, il n’a pas commis 
d’erreur en concluant qu’un prétendu incident 
n’était pas assez grave pour constituer du 
harcèlement en soi. Il arrive rarement qu’un 
seul et unique incident soit considéré comme 
du harcèlement; pour ce faire, il doit s’agir 
d’un incident grave ayant des répercussions 
durables. Il ne peut s’agir que d’une simple 
animosité ou d’un simple conflit au travail, sans 
plus. Autrement, tout incident ou différend 
désagréable pourrait être considéré comme du 
harcèlement, ce qui banaliserait le processus de 
règlement des plaintes de harcèlement.

Toutefois, le CEE a déclaré que l’intimé 
avait commis une erreur en se fondant sur 
l’intention du défendeur pour conclure 
que les gestes qu’il avait commis lors 
d’une réunion ne constituaient pas du 
harcèlement. Dans l’application du critère 
servant à établir s’il y a eu harcèlement, il 
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faut considérer les gestes du défendeur du 
point de vue d’une personne raisonnable 
qui se met dans la situation du plaignant, et 
non du point de vue du défendeur. Le CEE a 
souligné qu’il ne concluait pas qu’il y avait eu 
harcèlement; il a plutôt conclu que l’intimé 
avait commis une erreur en appliquant le 
bon critère juridique et la bonne analyse aux 
éléments de preuve à sa disposition.

Recommandation du CEE : Le CEE 
recommande à l’arbitre d’accueillir l’appel 
et de renvoyer l’affaire à l’intimé ou à un 
nouveau décideur avec des directives précises 
en vue d’une nouvelle décision.

NC-010 Harcèlement   
  

 
L’appelant a déposé une plainte de 
harcèlement dans laquelle il reprochait à 
son supérieur (le défendeur) de l’avoir mal 
protégé contre un collègue avec lequel il était 
en conflit; de lui avoir demandé, sans aucun 
tact, pourquoi le conflit n’était pas réglé; 
d’avoir tenté de remettre en cause sa position 
dans une autre plainte; et d’avoir favorisé 
globalement un climat de travail teinté 
d’irrespect. Au terme d’une enquête, l’intimé 
a conclu que la plainte de harcèlement n’était 
pas fondée (la décision). L’appelant a interjeté 
appel de la décision dans le délai imparti. Il 
soutient que l’intimé a commis une erreur en 
évaluant les allégations de harcèlement et 
certains éléments de preuve, qu’il a commis 
une erreur en examinant les responsabilités 
de supervision du défendeur pour justifier 
les gestes de celui-ci et qu’il a porté atteinte 
au droit à l’équité procédurale de l’appelant 
en mentionnant, dans la décision, un rapport 
n’ayant pas été communiqué à ce dernier.  

Conclusions du CEE : Le CEE n’a pas souscrit 
aux arguments avancés par l’appelant en 
appel. L’intimé n’a pas commis d’erreur en 
évaluant les allégations de harcèlement. 
Bien qu’il n’ait pas considéré les allégations 
dans leur ensemble ou de façon cumulative, 
il ne s’agit pas là d’une erreur lorsqu’il est 
raisonnable de conclure que le comportement 
décrit dans chaque allégation n’est ni 

inapproprié ni offensant, comme c’est le cas 
en l’espèce. En outre, l’intimé n’a pas commis 
d’erreur en évaluant certains éléments de 
preuve. Plusieurs constats contestés par 
l’appelant à cet égard n’étaient qu’accessoires 
aux conclusions relatives aux allégations ou 
avaient été mal interprétés par l’appelant, 
et aucun d’eux n’a donné lieu à une erreur 
manifeste et déterminante. Par ailleurs, 
l’intimé n’a pas commis d’erreur en examinant 
les responsabilités de supervision du défendeur 
au moment d’évaluer les allégations. Les 
interactions à l’origine des allégations 
découlaient directement du poste de chef 
de détachement qu’occupait le défendeur, 
et la Politique sur le harcèlement de la GRC 
autorisait l’intimé à évaluer ces interactions 
dans le contexte des responsabilités de 
supervision du défendeur. Enfin, dans sa 
décision, l’intimé n’aurait pas dû faire état 
d’un rapport n’ayant jamais été communiqué 
à l’appelant, mais ce rapport n’a été 
mentionné que dans une partie secondaire 
de la décision et n’a manifestement pas été 
pris en considération par l’intimé lorsqu’il a 
formulé ses constats et conclusions quant aux 
allégations. Les conclusions seraient les mêmes 
si la plainte de harcèlement était revue sans 
que ce rapport soit pris en considération.

Recommandation du CEE : Le CEE 
recommande à l’arbitre de rejeter l’appel et 
de confirmer la décision de l’intimé.

NC-011 Harcèlement/ 
délais de prescription

   
  

L’appelant a déposé une plainte de harcèlement 
(la plainte) contre un supérieur. Au terme 
d’une enquête sur le harcèlement, l’intimée 
a conclu que la plainte n’était pas fondée 
(la décision). L’appelant s’est vu signifier la 
décision le 19 février 2016. Le 18 mars 2016, il 
a transmis un formulaire de grief au Bureau de 
la coordination des griefs et des appels (BCGA) 
dans lequel il soutenait que la décision n’était 
pas conforme à la politique de la Gendarmerie 
sur le processus d’enquête et de règlement des 
plaintes de harcèlement, tout en demandant 
la tenue d’une nouvelle enquête. Le BCGA 
a accusé réception du formulaire de grief. 
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Quelques mois plus tard, soit le 15 juin 2016, 
le BCGA a informé l’appelant qu’il devait 
plutôt présenter un appel pour contester la 
décision. Le 4 juillet 2016, l’appelant a présenté 
sa déclaration d’appel au BCGA, dans laquelle 
il invoquait principalement les mêmes motifs 
mentionnés dans son formulaire de grief. 
 
Le BCGA a ensuite informé l’appelant 
qu’il soulevait une [Traduction] « question 
préliminaire sur les délais prescrits » et l’a 
renvoyé à l’article 38 des Consignes du 
commissaire (griefs et appels), qui prévoit 
qu’un appel d’une décision concernant une 
plainte de harcèlement doit être fait dans les 
quatorze jours suivant la date de la signification 
de la décision au membre en cause. Le BCGA 
a invité deux fois l’appelant à soumettre des 
observations sur la question de savoir si le délai 
avait été respecté, mais n’a obtenu aucune 
réponse. 
 
Le BCGA a invité l’intimée à soumettre des 
observations sur la question de savoir si 
l’appelant avait respecté le délai de 14 jours 
dont il disposait pour présenter son appel. 
L’intimée a déclaré que l’appelant n’avait 
pas respecté ce délai. Elle a reconnu que les 
Consignes du commissaire (griefs et appels) 
prévoyaient la possibilité de proroger le 
délai de 14 jours dans des circonstances 
exceptionnelles. Toutefois, l’appelant n’avait 
pas présenté de demande à cet égard. Le BCGA 
a donné l’occasion à l’appelant de répondre 
aux observations de l’intimée, mais l’appelant 
n’a pas présenté de réponse. En outre, il n’a 
pas présenté d’observations sur le fond de son 
appel.

Conclusions du CEE : Le CEE a indiqué que, si 
l’appelant avait présenté son formulaire de 
grief dans le délai prévu de 14 jours, il aurait 
présenté son appel dans le délai prescrit malgré 
le vice de forme. Toutefois, puisqu’il n’avait 
pas soumis son appel d’une quelconque façon 
que ce soit dans le délai de 14 jours, l’appel 
avait été présenté après le délai prescrit visé 
à l’article 38 des Consignes du commissaire 
(griefs et appels). Bien que l’appelant n’ait pas 
demandé une prorogation du délai, le CEE s’est 

penché sur la question de savoir s’il y avait, 
aux termes de l’alinéa 43d) des Consignes du 
commissaire (griefs et appels), des circonstances 
exceptionnelles permettant de recommander 
à l’arbitre de proroger rétroactivement le 
délai de 14 jours. Le CEE a conclu qu’un 
important facteur en l’espèce était l’absence 
d’explications quant au non-respect du délai 
de 14 jours. Le BCGA avait demandé deux fois 
à l’appelant d’expliquer pourquoi il n’avait pas 
respecté le délai et l’avait invité à répondre aux 
observations de l’intimée suivant lesquelles il 
n’y avait pas lieu de proroger le délai. Puisque 
l’appelant n’a pas présenté d’explications, 
aucune circonstance exceptionnelle en l’espèce 
ne justifierait une prorogation du délai par 
application de l’alinéa 43d) des Consignes du 
commissaire (griefs et appels). 

Recommandation du CEE : Le CEE 
recommande au commissaire de rejeter 
l’appel.

Décision du commissaire de la GRC  : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

L’appelant remettait en cause l’exhaustivité 
de l’enquête ayant amené l’intimée à 
conclure que la plainte de harcèlement n’était 
pas fondée. Il s’est vu signifier le rapport 
de décision le 19 février 2016 et a présenté 
son appel le 18 mars 2016. Le Bureau de la 
coordination des griefs et des appels (BCGA) 
a soulevé la question du respect du délai 
et demandé aux parties de présenter des 
observations à ce sujet.

L’arbitre de l’appel a accepté la 
recommandation du Comité externe 
d’examen de la GRC et rejeté l’appel au motif 
qu’il avait été présenté après l’expiration du 
délai prescrit visé à l’article 38 des Consignes 
du commissaire (griefs et appels). Il a aussi 
accepté la recommandation secondaire et 
ordonné au BCGA de modifier sa lettre type 
concernant les demandes d’observations sur 
la question préliminaire du respect du délai.
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NC-012 Harcèlement/ 
Bien-fondé du renvoi 

  
  

L’appelant a fait l’objet d’une plainte de 
harcèlement (plainte initiale) déposée par une 
employée de la fonction publique en août 
2015. Le surintendant A (surint. A) était témoin 
dans la plainte initiale. Dans sa réfutation du 
rapport d’enquête préliminaire sur la plainte 
initiale, l’appelant a remis en question les 
gestes et les points de vue du surint. A.   
 
Le 8 août 2016, l’appelant a écrit une lettre à 
l’intimé (la lettre d’août 2016) dans laquelle 
il soulevait des préoccupations d’ordre 
général au sujet du surint. A. En outre, il 
se disait particulièrement préoccupé par 
la possibilité que le surint. A ait induit en 
erreur la plaignante à l’origine de la plainte 
initiale. L’appelant n’a pas indiqué clairement 
ce qu’il souhaitait que l’intimé fasse à la 
lumière de cette information. Il semble qu’il 
ne voulait pas que le contenu de sa lettre 
d’août 2016 soit ajouté à une autre plainte 
de harcèlement qu’il avait déposée contre 
le surint. A. Il tenait plutôt à faire part à 
l’intimé, en sa qualité de commandant 
divisionnaire, de la conduite du surint. A 
[Traduction] « dans le but de faire ce qu’il 
convenait de faire ». Le 28 décembre 2016, 
l’intimé a rendu une décision sur la plainte 
initiale, décision que l’appelant a portée en 
appel dans une procédure distincte.  
 
Le 5 janvier 2017, l’intimé a répondu à la 
lettre d’août 2016 (la lettre de l’intimé). 
Il a indiqué avoir tenu compte des 
préoccupations de l’appelant au sujet du 
surint. A dans son examen de la plainte 
initiale. Il a ajouté que l’appel interjeté par 
l’appelant contre sa décision sur la plainte 
initiale, rendue le 28 décembre 2016, 
était la meilleure procédure à suivre pour 
répondre aux préoccupations de l’appelant. 
Le 12 janvier 2017, l’appelant a présenté 
une déclaration d’appel au Bureau de la 
coordination des griefs et des appels. Il a 
indiqué que la lettre de l’intimé constituait 
l’objet de son appel. L’appel a ensuite été 
renvoyé devant le CEE. 

Conclusions du CEE : Il s’agissait de savoir si le 
CEE avait compétence pour examiner l’appel. 
Le CEE a évalué si l’alinéa 17a) du Règlement 
de la GRC, selon lequel les appels de deux 
types de décisions liées au harcèlement 
sont renvoyés devant le CEE, s’appliquait en 
l’espèce. Le premier type d’appel renvoyé 
devant le CEE en application de l’alinéa 17a) 
est l’appel d’une décision quant au respect 
du délai prévu pour déposer une plainte de 
harcèlement. En l’espèce, aucune décision n’a 
été rendue à cet égard.  

Le deuxième type d’appel renvoyé devant 
le CEE dont il est question à l’alinéa 17a) est 
l’appel d’une décision écrite visée à l’alinéa 
6(2)b) des Consignes du commissaire (enquête 
et règlement des plaintes de harcèlement), 
décision quant à savoir si le défendeur visé 
par une plainte de harcèlement a contrevenu 
au code de déontologie. Le CEE a indiqué que 
pareille décision se rapportait à une « plainte 
» au sens des Consignes du commissaire 
(enquête et règlement des plaintes de 
harcèlement) et que la plainte et la décision 
visées à l’alinéa 6(2)b) relevaient du processus 
d’enquête et de règlement des plaintes de 
harcèlement de la Gendarmerie. Le CEE a 
conclu que la lettre d’août 2016 rédigée par 
l’appelant ne pouvait être considérée comme 
une plainte de harcèlement ayant déclenché 
le processus menant à une décision visée à 
l’alinéa 6(2)b) des Consignes du commissaire 
(enquête et règlement des plaintes de 
harcèlement). Dans sa lettre d’août 2016, 
l’appelant, qui connaissait manifestement 
le processus de règlement des plaintes de 
harcèlement de la Gendarmerie, n’avait 
pas demandé la tenue d’une enquête sur le 
harcèlement; en fait, il avait plutôt établi 
une distinction entre les questions qu’il 
soulevait et le processus de règlement des 
plaintes de harcèlement. En outre, il espérait 
que l’intimé, en sa qualité de commandant 
divisionnaire, discute de l’affaire directement 
avec le surint. A, ce qui se distinguait 
nettement de la marche à suivre dans le cadre 
du processus d’enquête et de règlement des 
plaintes de harcèlement de la Gendarmerie.
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Recommandation du CEE : Le présent appel 
ne peut faire l’objet d’un renvoi devant le 
CEE. Par conséquent, le CEE n’est pas habilité 
à l’examiner plus en détail ni à formuler une 
recommandation à son sujet.

NC-013 Harcèlement/ 
délais de prescription

   
  

Peu après avoir commencé une nouvelle 
affectation dans une petite communauté 
rurale, l’appelante a subi une opération 
pour une blessure à l’épaule survenue dans 
l’exercice de ses fonctions. Malgré ses efforts 
pour se réadapter, elle ressentait toujours 
une douleur intense. Elle a donc fait l’objet 
de diverses mesures d’adaptation. Elle 
pouvait notamment conduire une voiture 
de police jusqu’à un centre urbain pour 
consulter un spécialiste du traitement de la 
douleur, puisqu’il n’y en avait pas dans son 
détachement. À ses dires, ces déplacements en 
voiture lui causaient une douleur insoutenable. 
Sa santé mentale s’est détériorée vu les 
problèmes causés par la douleur physique 
qu’elle ressentait et l’incertitude qui planait 
quant à sa situation d’emploi. 
 
L’appelante essayait de travailler à raison 
de 40 heures par semaine, ce qui lui aurait 
permis, d’après son interprétation de 
son profil médical, d’être mutée dans un 
centre urbain. Sur le conseil d’un employé, 
elle a communiqué avec un conseiller en 
renouvellement et en perfectionnement 
professionnel (le défendeur) pour discuter 
d’une mutation dans un centre urbain. Elle 
n’a pas aimé la façon dont le défendeur l’a 
traitée lorsqu’ils se sont parlé au téléphone 
pour la première fois et lorsqu’ils se sont 
ensuite rencontrés. Au bout du compte, elle a 
été mutée dans une ville d’une autre province 
dans le cadre d’un processus distinct de la GRC. 
 
L’appelante a déposé une plainte de 
harcèlement contre le défendeur, laquelle 
a été rejetée par l’intimé au terme d’une 
enquête (la décision). L’appelante a interjeté 
appel de la décision 26 jours après l’avoir 
obtenue. Elle a reconnu qu’elle présentait son 
appel tardivement, mais a demandé qu’il soit 

examiné malgré tout. Elle a déclaré qu’elle 
aurait dû mieux connaître les politiques; 
qu’elle avait posé des questions au sujet de 
la décision, mais qu’elle s’était fait dire que 
celle-ci mettait fin au processus; qu’elle peinait 
à s’occuper de sa plainte de harcèlement et 
du processus d’appel vu son état de santé; et 
qu’elle souhaitait se voir accorder la même 
faveur que la GRC avait obtenue lorsque 
l’organisation lui avait communiqué de 
l’information tardivement pendant l’enquête 
sur sa plainte de harcèlement. 

Conclusions du CEE : Le CEE a convenu que 
l’appel n’avait pas été présenté dans le délai 
imparti. Selon l’article 38 des Consignes du 
commissaire (griefs et appels) (les CC (griefs 
et appels)), l’appelante devait présenter son 
appel dans les quatorze jours suivant la date 
où elle s’était vu signifier la décision. Or, elle 
l’a présenté 26 jours après s’être vu signifier 
la décision. En outre, aucune circonstance 
exceptionnelle ne justifiait une prorogation 
du délai au titre de l’alinéa 43d) des CC (griefs 
et appels). Le dossier n’indiquait pas qu’il y 
avait une intention constante, de la part de 
l’appelante, d’interjeter appel de la décision 
pendant le délai de 14 jours prévu à cette 
fin. Son manque de connaissances des textes 
officiels pertinents ne constituait pas un motif 
valable expliquant le non-respect du délai 
prescrit. Elle n’a mentionné aucun problème 
de santé l’ayant empêchée de présenter sa 
déclaration d’appel dans le délai imparti et 
n’a présenté aucune preuve d’ordre médical 
attestant l’existence d’un problème de santé 
ou de l’incidence d’un tel problème sur sa 
capacité à présenter un appel dans le délai 
prescrit de 14 jours. Enfin, bien que la GRC 
n’ait peut-être pas respecté une exigence 
d’une politique pendant le processus de 
règlement de la plainte de harcèlement, cette 
question est sans rapport avec le non-respect, 
par l’appelante, du délai prévu à l’article 
38 des CC (griefs et appels). Autrement, le 
processus d’appel serait teinté d’une grande 
incertitude, ce qui porterait préjudice non 
seulement à la GRC, mais à toutes les parties 
intéressées prenant part au processus.
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Recommandation du CEE : Le CEE 
recommande à l’arbitre de rejeter l’appel au 
motif qu’il n’a pas été présenté dans le délai 
de 14 jours prévu à l’article 38 des Consignes 
du commissaire (griefs et appels).

Décision du commissaire de la GRC  : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

L’appelante a contesté la décision de l’intimé 
selon laquelle sa plainte de harcèlement 
n’était pas fondée. Elle s’est vu signifier 
le rapport de décision le 4 août 2017 et a 
présenté sa déclaration d’appel le 30 août 
2017. Le Bureau de la coordination des griefs 
et des appels (BCGA) a soulevé la question 
du respect du délai et demandé aux parties 
de présenter des observations à ce sujet.

L’arbitre de l’appel a accepté la 
recommandation du Comité externe 
d’examen de la GRC et rejeté l’appel au motif 
qu’il avait été présenté après l’expiration du 
délai prescrit visé à l’article 38 des Consignes 
du commissaire (griefs et appels).

Décisions définitives du 
commissaire de la GRC

Le commissaire de la GRC s’est prononcé sur 
les dossiers suivants, dont les conclusions et 
recommandations du CEE ont été résumées 
dans différents Communiqués :

Dossiers relevant des anciennes 
dispositions législatives

D-133 Décision d’un comité 
d’arbitrage

  
  

(voir Communiqué, avril à septembre 2017)  
L’appelant a acheté 30,00 $ d’essence pour un 
véhicule personnel avec une carte de crédit 
de la GRC alors qu’il n’était pas de service. Par 
conséquent, il a fait l’objet d’une allégation de 
comportement scandaleux. La procédure s’est 
déroulée selon le processus disciplinaire accéléré 
de la Gendarmerie. Les parties ont présenté un 

exposé conjoint des faits au comité d’arbitrage 
dans lequel l’appelant reconnaissait la véracité 
de l’allégation. En guise de peine, elles ont 
proposé conjointement que l’appelant se voie 
imposer un avertissement et la confiscation 
de 10 jours de solde. Le comité d’arbitrage a 
rejeté la proposition conjointe et ordonné que 
l’appelant démissionne de la Gendarmerie 
dans les 14 jours, sans quoi il serait congédié. 
L’appelant a interjeté appel de la décision 
du comité d’arbitrage sur la peine. Le CEE a 
recommandé que l’appel soit accueilli et que 
le commissaire de la GRC impose la peine 
proposée conjointement par les parties au 
comité d’arbitrage, à savoir un avertissement 
et la confiscation de dix (10) jours de solde de 
l’appelant.

Décision du commissaire de la GRC : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Dans une décision rendue le 24 janvier 2018, 
le commissaire a souscrit à la recommandation 
du CEE et conclu que le comité d’arbitrage 
avait commis des erreurs manifestes et 
déterminantes en rejetant indûment l’avis 
d’un expert médical ainsi qu’en accordant 
peu de poids à la proposition conjointe sur la 
peine et en s’écartant de la peine proposée 
sans fournir de motifs clairs et convaincants. 
Le commissaire a accueilli l’appel et modifié 
la peine imposée par le comité d’arbitrage 
en la remplaçant par celle prévue dans la 
proposition conjointe, soit un avertissement 
et la confiscation de la solde de l’appelant 
pour une période de 10 jours. 

L’appelant a interjeté appel de la peine qu’un 
comité d’arbitrage lui avait imposée après 
avoir conclu qu’il s’était comporté d’une 
façon scandaleuse jetant le discrédit sur la 
Gendarmerie. L’allégation a été formulée 
après que l’appelant s’est servi d’une carte 
de crédit ARI Canada de la GRC à des fins 
personnelles non autorisées, soit afin d’acheter 
30,00 $ d’essence pour un véhicule personnel. 
Le comité d’arbitrage a rejeté la peine 
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proposée conjointement par les parties, soit 
un avertissement et la confiscation de la solde 
pour une période de 10 jours, et ordonné à 
l’appelant de démissionner de la Gendarmerie 
dans les 14 jours, sans quoi il serait congédié.

L’appelant a soulevé trois motifs d’appel : la 
prise en considération de l’avis d’un expert 
médical par le comité d’arbitrage; le respect, 
par le comité d’arbitrage, des principes 
applicables aux propositions conjointes 
sur la peine; et l’impartialité et la crainte 
raisonnable de partialité.

D-134 Décision d’un comité 
d’arbitrage

  
  

(voir Communiqué, octobre à décembre 2017)  
Le membre visé (l’intimé) avait apporté chez 
lui deux pistolets de service déchargés de la 
GRC et permis à sa fille de huit ans et à son 
neveu de sept ans de les manier. Il s’est aussi 
servi de son BlackBerry, fourni par la GRC, pour 
photographier les enfants maniant les armes 
à feu en prenant différentes poses. La GRC a 
découvert les photographies. À la suite de ces 
faits, l’intimé a fait l’objet d’une allégation 
selon laquelle il s’était comporté d’une façon 
scandaleuse (l’allégation) en contravention du 
paragraphe 39(1) du code de déontologie. Le 
comité d’arbitrage a conclu que l’allégation 
n’était pas établie. L’officier compétent a 
interjeté appel de cette décision. Le CEE a 
recommandé au commissaire de la GRC de 
rejeter l’appel et de confirmer la décision du 
comité d’arbitrage en vertu de l’alinéa 45.16(2)
a) de la Loi sur la GRC. 

Décision du commissaire de la GRC : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel  :

[TRADUCTION]

L’appelant a interjeté appel d’une décision 
du comité d’arbitrage selon laquelle une 
allégation de comportement scandaleux visant 
l’intimé n’était pas établie. L’intimé a laissé 
deux enfants manier des pistolets de la GRC 
pendant qu’il n’était pas de service chez lui. 
Il a pris des photos des enfants posant avec 

les pistolets à l’aide de son BlackBerry fourni 
par la GRC. Un exposé conjoint des faits a été 
présenté au comité d’arbitrage, mais l’intimé 
niait que son comportement était scandaleux. 

Le comité d’arbitrage a conclu que 
l’allégation n’était pas établie à la lumière 
des éléments de preuve dont il disposait. Il 
a conclu que l’appelant n’avait pas montré 
comment les détails de l’allégation ou 
l’exposé conjoint des faits constituaient un 
comportement scandaleux. Puisqu’il n’y a pas 
eu violation d’une loi, d’un règlement, d’une 
politique ou d’une norme professionnelle 
établie, le comité d’arbitrage s’est penché 
sur d’anciens dossiers disciplinaires de la 
GRC ayant trait au mauvais maniement 
d’armes à feu et à l’utilisation abusive de 
biens de la GRC pour évaluer objectivement 
le comportement de l’intimé. Le comité 
d’arbitrage a conclu qu’aucun motif ne 
permettait de conclure que le comportement 
de l’intimé était scandaleux. 

L’appelant soutenait que le comité d’arbitrage 
avait commis une erreur en interprétant et 
en appliquant le critère servant à établir 
l’existence d’un comportement scandaleux. 
Selon lui, la seule question qu’aurait dû 
trancher le comité d’arbitrage était celle 
de savoir si oui ou non l’intimé avait utilisé 
l’équipement de la GRC pour des raisons liées 
au travail ou s’il était autrement autorisé à 
l’utiliser. Il considérait aussi que le comité 
d’arbitrage n’avait pas bien apprécié les 
renseignements et les éléments de preuve 
à sa disposition au moment d’appliquer 
le critère servant à établir l’existence d’un 
comportement scandaleux. 

Le commissaire a accepté la recommandation 
du CEE et conclu que le comité d’arbitrage 
n’avait commis aucune erreur manifeste ou 
déterminante dans sa décision. Le comité 
d’arbitrage a évalué les faits objectivement 
en fonction des exigences juridiques prévues 
à l’article 39 du code de déontologie. L’appel 
est rejeté.
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D-135 Décision d’un comité 
d’arbitrage

  
  

(voir Communiqué, octobre à décembre 2017)  
Après être intervenu auprès de Mme A et 
de Mme B, le membre visé (l’intimé) a fait 
l’objet de trois allégations (les allégations) 
de comportement scandaleux au titre du 
paragraphe 39(1) du code de déontologie; on 
lui reprochait notamment d’avoir tenu des 
propos offensants, d’avoir utilisé plusieurs fois 
une force excessive, de ne pas avoir exercé ses 
fonctions rapidement et avec diligence ainsi 
que d’avoir abusé de son pouvoir. Un comité 
d’arbitrage a tenu une audience et conclu 
que les allégations n’étaient pas établies. 
L’appelant soutenait que le comité d’arbitrage 
avait accordé une importance excessive au fait 
que l’intimé avait été acquitté au criminel. Il 
a aussi fait valoir que le comité d’arbitrage 
avait négligé des éléments de preuve et 
commis une erreur dans son appréciation de 
la crédibilité de l’intimé. Le CEE n’était pas 
de cet avis. Il a recommandé au commissaire 
de la GRC de rejeter l’appel et de confirmer 
la décision du comité d’arbitrage en vertu de 
l’alinéa 45.16(2)a) de la Loi sur la GRC.

Décision du commissaire de la GRC : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

L’officier compétent a interjeté appel de 
la décision du comité d’arbitrage selon 
laquelle les allégations n’étaient pas 
établies. Le commissaire a convenu avec la 
présidente du Comité externe d’examen 
de la GRC que le comité d’arbitrage n’avait 
commis aucune erreur dans son examen des 
acquittements de l’intimé au criminel; qu’il 
avait apprécié correctement les éléments 
de preuve dont il disposait et rendu ses 
propres conclusions de fait et ses propres 
conclusions relatives à la crédibilité; et 
qu’il avait appliqué le bon critère aux 
allégations de comportement scandaleux. 
Le commissaire a rejeté l’appel et confirmé 
la décision du comité d’arbitrage.

G-646 Harcèlement
  

  
  

(voir Communiqué, avril à septembre 2017)  
Le requérant a déposé une plainte de 
harcèlement qui comprenait neuf allégations. 
Le répondant a rendu sa décision 18 mois 
après que le requérant a déposé sa plainte. 
Il a conclu que les allégations n’étaient pas 
fondées. Le requérant a présenté un grief 
à l’égard de la décision, faisant valoir que 
le processus de traitement de la plainte 
de harcèlement avait été trop long et que 
l’enquête n’avait pas été menée correctement, 
puisque seulement le tiers des employés du 
détachement avaient été interrogés et que 
les questions posées aux témoins par les 
enquêteurs étaient d’ordre général. L’arbitre 
de niveau I a rejeté le grief sur le fond. Le CEE 
a recommandé que le grief soit rejeté. 

Décision du commissaire de la GRC : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Le requérant a présenté un grief après que 
sa plainte de harcèlement a été jugée non 
fondée, faisant valoir que le répondant 
s’était appuyé sur un rapport reposant sur 
une enquête inadéquate et incomplète et 
que le processus de traitement de la plainte 
de harcèlement avait été trop long. L’arbitre 
de niveau I a rejeté le grief sur le fond. À 
l’instar de la présidente du Comité externe 
d’examen de la GRC, le commissaire a conclu 
que le délai en l’espèce ne cadrait pas avec 
la Politique sur le harcèlement du Conseil 
du Trésor et le chapitre XII.17 du MA, mais 
qu’il n’avait pas causé d’autres préjudices 
au requérant ni compromis l’intégrité du 
processus d’enquête. Le requérant n’a 
pas présenté suffisamment d’éléments de 
preuve ou d’arguments démontrant que 
les enquêteurs n’avaient pas tenu compte 
d’éléments de preuve essentiels de l’enquête 
ou que l’enquête était inadéquate et 
incomplète. Le commissaire a rejeté le grief.
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G-647 Services juridiques aux frais 
de l’État

  
  

(voir Communiqué, octobre à décembre 2017)  
Le requérant a présenté un grief contre la 
décision du répondant de rejeter sa demande 
de services juridiques aux frais de l’État (SJFE). 
Le CEE a conclu que la décision de l’intimé 
de ne pas offrir de SJFE au requérant allait 
partiellement à l’encontre de la Politique sur 
les SJFE du Conseil du Trésor et de la Politique 
sur les SJFE de la GRC. Le CEE a conclu que les 
circonstances relatives à certaines accusations 
portées contre le requérant se situaient dans 
le cadre des fonctions ou de l’emploi du 
requérant à la GRC. Le CEE a recommandé au 
commissaire d’accueillir le grief en partie.

Décision du commissaire de la GRC : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Le requérant a présenté un grief contre 
la décision du répondant de rejeter sa 
demande de services juridiques aux frais de 
l’État (SJFE) relativement aux allégations, 
aux accusations criminelles et au procès. Le 
commissaire a souscrit à la conclusion du CEE 
selon laquelle la décision du répondant allait 
partiellement à l’encontre des politiques 
applicables. Le commissaire a proposé que 
le requérant présente un état de compte 
détaillé des frais juridiques produit par son 
avocat, accompagné d’arguments et de tout 
document justificatif nécessaire et pertinent 
aux fins de présentation à l’autorité 
approbatrice compétente quant aux 
allégations et aux accusations pour lesquelles 
le répondant avait commis une erreur en 
rejetant la demande de SJFE.

G-648 Services juridiques aux frais 
de l’État 

(voir Communiqué, octobre à décembre 2017)  
Alors qu’il effectuait des vérifications dans un 
bloc cellulaire, le requérant a vu deux détenues 
en train d’avoir une relation sexuelle non 
violente dans une cellule et n’a rien fait pour y 
mettre fin. Il a été accusé d’abus de confiance, 
infraction prévue à l’article 122 du Code 
criminel. Il a présenté une demande de services 
juridiques aux frais de l’État (SJFE) pour sa 
comparution devant le tribunal et sa première 
consultation auprès d’un avocat. Plus tard, ses 
demandes ont été approuvées. Le requérant 
a ensuite présenté une autre demande de 
SJFE pour couvrir les frais liés à l’enquête 
préliminaire. Le répondant a rejeté la demande 
du requérant et mis fin aux SJFE du requérant 
préalablement approuvés. Le CEE a conclu 
que la décision du répondant de rejeter la 
demande de SJFE du requérant pour l’enquête 
préliminaire allait à l’encontre de la Politique 
sur les SJFE du CT. Par ailleurs, le CEE a conclu 
que la décision du répondant de mettre fin aux 
SJFE du requérant préalablement approuvés 
allait à l’encontre de la Politique sur les SJFE du 
CT. Le CEE a recommandé au commissaire de la 
GRC d’accueillir le grief.

Décision du commissaire de la GRC : Le 
commissaire a rendu la décision suivante, 
telle que résumée par son personnel :

[TRADUCTION]

Le requérant a présenté un grief contre la 
décision du répondant de mettre fin aux 
services juridiques aux frais de l’État (SJFE) 
qu’il recevait et de rejeter sa demande de 
SJFE pour l’étape de l’enquête préliminaire 
de la poursuite pénale intentée contre lui. Le 
commissaire a souscrit à la conclusion du CEE 
selon laquelle la décision du répondant allait à 
l’encontre de la politique applicable. Le grief est 
accueilli. Toutefois, le commissaire a conclu que 
la mesure corrective n’avait plus sa raison d’être. 
Pendant la procédure applicable au grief, le 
requérant a été acquitté à son procès et, à la 
suite d’une demande de réexamen, le ministre a 
approuvé la demande de SJFE du requérant.
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− faire de fausses déclarations C-008 
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Signalement  
− faire de fausses déclarations C-007, C-008, C-011, C-013
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mesure administrative)
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− contravention (établie ou présumée)  
 o  loi fédérale NC-001 
− éléments à prouver 
 o  implication manifeste NC-001 
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Compétence NC-004, NC-006, NC-008, NC-012
Décision relative à une plainte de harcèlement 
− délai imparti pour déposer une plainte NC-002, NC-003, NC-011, NC-013 
− plainte de harcèlement n’était pas fondée NC-009, NC-010
Licenciement 
− déficience NC-007 
− équité procédurale 
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AAbus des congés de maladie D-060
Acquittement au pénal – incidence sur le processus disciplinaire D-101, D-135
Alcoolisme D-104, D-112, D-125
Arrêt des procédures D-074, D-079, D-091, D-105, D-109
Charte des droits et libertés 
− exclusion d’éléments de preuve D-129
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Conduite hors-service D-073, D-112, D-125
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Drogues D-106
Effets secondaires à des médicaments – causant une inconduite D-070
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Fraude D-054, D-107
Harcèlement D-091, D-111 
− harcèlement sexuel D-053, D-071, D-074
Inconduite sexuelle 
− agression D-068, D-121, D-125 
− contacts déplacés D-055, D-056 
− en service D-113, D-118, D-126 
− autres  D-057, D-058
Insubordination D-114
Interdiction d’imposer des mesures disciplinaires graves D-059
Manquement au devoir D-099, D-114
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Preuve de témoin expert D-107, D-128
Prises de biens saisis lors de perquisitions D-065, D-066
Procédure en appel – possibilité de présenter des arguments D-127
Processus disciplinaire accéléré (PDA) D-115, D-117, D-120, D-124
Proférer des menaces D-067, D-091, D-116
Rapports intimes avec une requérante D-098
Revolver de service 
− entreposage D-056, D-067 
− utilisation D-063, D-072, D-073, D-080, D-117, D-134
Serment du secret D-076, D-081
Utilisation inappropriée des postes de travail mobile (PTM) D-095/D-096
Utilisation sans autorisation de la carte AMEX D-120, D-133
Violation en matière de confiance et de responsabilité D-106, D-107, D-122, D-123, D-125
Violence familiale D-051, D-067, D-072, D-101, D-108 
− Syndrome de la femme battue (SFB) D-110
Vol   D-094, D-106, D-128, D-133
Licenciement et rétrogradation
Manque d’« aide, de conseils et de surveillance » pour corriger des problèmes de rendement R-004
Omission à plusieurs reprises d’exercer ses fonctions R-003, R-005, R-006
Dossiers de griefs
Cessation de la solde et des allocations G-286, G-318, G-319, G-320, G-328, G-342, G-353, 
    G-359, G-418, G-481, G-529, G-549, G-556
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Classification G-206, G-219, G-279, G-321, G-336, G-343
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Compétence G-213, G-224, G-236, G-241, G-243, G-245, G-264, G-344, 
    G-370, G-399, G-400, G-435, G-456, G-490, G-525, G-526, 
    G-536, G-545, G-564, G-565, G-566, G-567, G-598, G-601 
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    G-634, G-637, G-638, G-639, G-642
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Congés spéciaux G-466
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Directive sur les charges des logements (DCL) G-214, G-249, G-273, G-361
Directive sur les voyages d’affaires 
− autres G-348, G-366, G-386, G-387, G-388, G-389, G-390,  
    G-391, G-425 
− indemnité mixte pour des raisons médicales G-269, G-597 
− indemnité pour logement particulier G-393, G-395, G-396, G-496, G-497, G-498, G-533, 
    G-534, G-550, G-563, G-599, G-610 
− lieu de travail G-215, G-225, G-226, G-227, G-432, G-464, G-471, 
    G-611 
− logement G-301 
− logement séparé G-280 
− politiques CT vs GRC G-375, G-376 
− soins médicaux G-486, G-492 
− utilisation de son véhicule personnel G-225, G-226, G-227, G-260, G-262, G-295, 
    G-296, G-457, G-458, G-468, G-472, G-486, G-611 
− vacances G-449, G-450, G-451, G-460, G-461, G-462, G-463, 
    G-469, G-470, G-473, G-480, G-484, G-561, G-612 
− voyages par un RRF G-217, G-385, G-467, G-468
Discrimination  
− âge de la retraite d’office G-325, G-445 
− déficience physique G-427, G-477, G-478, G-512, G-614 
− équité salariale G-441 
− état matrimonial G-546 
− orientation sexuelle G-546 
− race  G-548 
− sexe  G-379, G-380, G-412, G-413, G-502, G-546
Divulgation de renseignements personnels G-208, G-209, G-210, G-447, G-448, G-459
Dossier incomplet G-429, G-430
Erreurs procédurales G-431, G-433, G-434, G-436, G-444, G-448, G-568, G-635
Exigences linguistiques G-229, G-252, G-271, G-428, G-443, G-452, G-485
Frais de repas 
− autres G-238, G-265, G-303 à G-310, G-334, G-341, G-371, G-387, 
    G-388, G-389, G-390, G-391, G-393, G-395, G-396, G-421 
− quart de travail G-375, G-572 à G-592, G-593, G-622 
− réinstallation à court terme G-250 
− voyage de moins d’une journée G-256, G-257, G-258, G-259, G-376, G-408, G-500 
− situation de voyage – soins médicaux G-274
Grief prématuré G-275, G-276, G-315, G-317, G-424
Harcèlement G-216, G-235, G-237, G-251, G-253, G-268, G-270, G-287 à G-292, G-293, 
    G-294, G-298, G-302, G-322 et G-323, G-324, G-326, G-347, G-350, G-351, 
    G-352, G-354, G-355, G-356, G-362, G-367, G-377, G-378, G-382, G-397, 
    G-402, G-403, G-405, G-407, G-410.1, G-410.2, G-410.3, G-414, G-416, 
    G-417, G-420, G-424, G-429, G-430, G-431, G-433, G-437, G-438, G-439, 
    G-440, G-453, G-474, G-479, G-482, G-483, G-489, G-493, G-499, G-504, 
    G-506, G-507, G-508, G-510, G-511, G-514, G-515, G-518, G-519, G-520, 
    G-521, G-538, G-539, G-540, G-543, G-551, G-552, G-553, G-554, G-558, 
    G-560, G-570, G-571, G-594, G-595, G-596, G-616, G-628, G-629, G-630, 
    G-631, G-632, G-633, G-641, G-646
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Heures supplémentaires G-393, G-395, G-396, G-398, G-401, G-432, G-487
Logements de l’État G-314, G-346, G-361, G-384
Mutations G-478, G-562
Obligation de prendre des mesures d’adaptation G-423, G-513, G-542, G-614
Partage d’emploi – rachat de service G-412, G-413
Plaintes au cours d’enquêtes internes G-491
Postes isolés G-255, G-269, G-365, G-368, G-369, G-384, G-449, G-450, G-451 
    G-460, G-461, G-462, G-463, G-469, G-470, G-473, G-480, G-484 
    G-495, G-496, G-497, G-498, G-559, G-561, G-597, G-600, G-606 
    G-640, G-644
Prime au bilinguisme G-204, G-207, G-220, G-228, G-231, G-613
Programme de congé autofinancé G-404, G-414
Qualité pour agir G-009, G-032, G-037, G-053, G-059, G-077, G-081, G-098, G-119, G-125, 
    G-149, G-194, G-203, G-211, G-322/323, G-350, G-374, G-376, G-378, 
    G-398, G-405, G-419, G-426, G-436, G-437, G-438, G-439, G-440, G-443, 
    G-444, G-445, G-447, G-459, G-469, G-471, G-483, G, 484, G-499, G-520 
    G-523, G-530, G-531, G-535, G-538, G-539, G-540, G-543, G-560, G-570, 
    G-571, G-603, G-621, G-627
Réclamation d’un paiement en trop G-455
Réinstallation 
− circonstances exceptionnelles G-604, G-605 
− compensation financière G-338, G-527,  G-537, G-541, G-544, G-611 
− coûts d’entreposage G-222, G-246, G-505, G-559 
− couverture d’assurance des biens G-211 
− distance de 40 km du lieu de travail G-215, G-383 
− Directive sur le service extérieur (DES) G-363, G-386, G-476 
− frais de kilométrage pour le déplacement d’un véhicule G-557 
− frais de logement provisoire G-240.1, G-240.2, G-341, G-360, G-364, 
    G-372, G-422, G-643 
− frais légaux G-218, G-503 
− indemnité de mutation G-383, G-411, G-442, G-465 
− indemnité de réinstallation en prévision de la retraite G-230 
− Indemnité pour l’occupation temporaire de deux résidences (IOTDR) G-263, G-494 
− location de voiture G-311, G-523 
− logement G-509 
− marché immobilier déprimé G-281, G-335, G-349 
− mutation latérale G-457, G-458 
− mutation promotionnelle G-562 
− Plan de garantie de remboursement des pertes immobilières (PGRPI)  G-205, G-232, G-242, 
    G 244, G-300, G-415, G-532 
− Programme de réinstallation intégré (PRI) G-278, G-281, G-297, G-299, G-337, G-341, 
     G-345, G-349, G-357, G-360, G-383, G-406, 
    G-409, G-505, G-524, G-530, G-544, G-611, 
    G-643 
− Programme de vente d’habitation garantie (PVHG) G-218, G-232, G-239, 
    G-240.1, G-240.2, G-242, G-254 
− renonciation G-278, G-394, G-454 
− retraite G-329, G-330, G-331, G-332, G-369, G-373, G-446, G-475, 
    G-603, G-645 
− voyage à la recherche d’un logement (VRL) G-212, G-357, G-522
Renvoi par mesure administrative 
− Directive sur le réaménagement des effectifs (DRE) G-415 
− Nomination inappropriée G-272 
− Renvoi pour raisons médicales G-223, G-233, G-261, G-266, G-267, G-284-285 
    G-312, G-434, G-436, G-444, G-501, G-531 
    G-535, G-603
Sécurité et santé au travail G-264 
− profil médical G-516, G-531
Service d’un avocat aux frais de l’État G-234, G-247, G-277, G-282, G-283, G-313, G-316,  
    G-327, G-339, G-340, G-358, G-466, G-467, G-635, 
    G-647, G-648, G-649, G-650
Tenues vestimentaires G-502


